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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit de la suspension de l’autorisation du recourant de
vendre du tabac et des produits assimilés pour une durée de 30 jours.

E. 2.1
La LTGVEAT a pour buts d’assurer qu’aucun établissement qui lui est soumis ne soit
susceptible de troubler l’ordre public, en particulier la tranquillité et la santé publiques, du
fait de son propriétaire ou de son exploitant, ainsi qu’en raison de sa construction, de son
aménagement et de son implantation. Elle vise également à protéger la santé des mineurs,
notamment contre les risques d’addiction (art. 1 al. 1 LTGVEAT). Toute autorisation
prévue par cette loi ne peut être délivrée que si les buts énoncés à l’al. 1 sont susceptibles
d’être atteints (al. 2). La vente de produits du tabac et de produits assimilés au tabac, y
compris l’exploitation d’appareils automatiques délivrant ces produits est soumise à
l’obtention préalable d’une autorisation délivrée par la PCTN (art. 7 al. 1 LTGVEAT). Sont
considérés comme produits assimilés au tabac les cigarettes électroniques, présentant un
dispositif sans tabac et permettant d’inhaler de la vapeur obtenue par chauffage d’un liquide
avec ou sans nicotine, ainsi que les flacons de recharge et les cartouches pour ce dispositif
(art. 4 al. 3 let. b LTGVEAT).

E. 2.2
Selon l’art. 6 al. 4 LTGVEAT, la remise à titre gratuit et la vente de produits du tabac et de
produits assimilés au tabac aux mineurs est interdite. Les titulaires d’une autorisation sont
tenus de respecter les dispositions de la LTGVEAT et celles de la législation fédérale (art.
10 al. 2 LTGVEAT). Ils doivent en particulier veiller à ce que le personnel de vente
contrôle l’âge des jeunes clients. À cette fin, une pièce d’identité peut être exigée (al. 3).

E. 2.3
En cas de violation des prescriptions de la LTGVEAT ou de ses dispositions d’exécution, le
service peut prononcer, sans préjudice de l’amende prévue à l’art. 19 LTGVEAT (selon
lequel, indépendamment du prononcé d’une mesure administrative, les contrevenants à la
LTGVEAT ou à ses dispositions d’exécution sont passibles d’une amende pénale de CHF
1'000.- à CHF 40'000.-), l’une des mesures suivantes : a) la suspension de l’autorisation
pour une durée de 7 jours à



E. 2.4
La directive interdépartementale du 30 janvier 2023, versée au dossier, prévoit que
l’identité des acheteurs et de leur accompagnant est protégée, qu’elle n’est jamais révélée
aux exploitants et aux tiers et qu’aucune pièce d’identité n’a à être présentée. Les
établissements ont selon une procédure d’échantillonnage la même probabilité d’être testés.
Une centaine d’achats-tests sont réalisés annuellement, sans ciblage d’une catégorie
d’établissement ou de commerce. Les mineurs engagés pour l’achat-test doivent âgés de 15
ans à 17 ans et 9 mois. Ils sont accompagnés par une personne adulte formée pour cette
tâche avant, pendant et après l’achat-test, ainsi qu’un inspecteur de la direction et un agent
de police. L’accompagnant reste si possible à l’extérieur de sorte à ce que le mineur ne
puisse pas être considéré comme accompagné. Le mineur n’a pas à présenter une carte
d’identité si elle est demandée et, sur question, doit indiquer son âge réel. Selon un
communiqué conjoint du 24 avril 2023 du département de la sécurité, de la population et de
la santé et du département de l'économie et de l'employé, les mineurs engagés pour la
campagne d'achats-tests du lundi 13 au vendredi 17 février 2023 avaient été recrutés par
l'association D______sur mandat de la direction en sa qualité d'autorité de référence lors de
cette activité, selon les modalités prévues par la directive précitée (ATA/856/2024 du 19
juillet 2024 consid. 2.3).

E. 2.5
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ainsi que pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). Les juridictions administratives n’ont toutefois pas
compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par
la loi (al. 2), non réalisée en l’espèce.

E. 2.6
De jurisprudence constante, la chambre de céans accorde généralement une pleine valeur
probante aux constatations figurant dans un rapport de police, établi par des agents
assermentés, sauf si des éléments du dossier permettent de s’en

- 6/10 - A/678/2024 écarter (ATA/1400/2024 du 29 novembre 2024 consid. 5.3 ;
ATA/720/2024 du 17 juin 2024 consid. 3.2).

E. 2.7
En l’espèce, le recourant se plaint tout d’abord d’une violation de l’art. 11 al. 2 let. d
LTGVEAT car les mineurs ayant procédé à l’achat n’auraient pas été accompagnés d’un
adulte. Il n’en est toutefois rien, puisque les deux mineurs étaient accompagnés d’un
inspecteur de la direction et de deux policiers municipaux. À cet égard, malgré la
terminologie quelque peu ambiguë employée par l’intimée, il y a lieu de distinguer entre
l’accompagnement des mineurs au sens de la disposition précitée, qui implique que le ou les
mineurs ne soient pas envoyés seuls faire des achats-tests dans les commerces vendant de
l’alcool et du tabac, et qui donc correspond à un encadrement du ou des mineurs, et un
accompagnement par un adulte dans le commerce lors de l’achat. Il est aisément
compréhensible que ce dernier cas de figure veuille être évité par l’autorité pour ne pas
créer de confusion, puisque dans cette configuration le vendeur pourrait légitimement
penser que la marchandise convoitée est en fait demandée et payée par la personne majeure,
le jeune n’étant alors que son auxiliaire. Le contrôle litigieux apparaît ainsi comme
conforme à la loi sous cet angle. On ne discerne pas non plus en quoi ledit contrôle poserait



problème sous l’angle du contrôle d’identité. En effet, si la directive appliquée par l’intimée
prévoit que les mineurs engagés pour les achats-tests ne montrent en aucun cas leur carte
d’identité, c’est d’une part pour protéger leur anonymat conformément à l’art. 11 al. 2 let. d
LTGVEAT, mais aussi d’autre part pour vérifier si le vendeur adopte le comportement
attendu de lui et consistant à refuser toute vente à des personnes incapables de justifier leur
âge réel. Au surplus, la directive explique que l’accompagnateur n’entre dans le commerce
que s’il est impossible d’observer la tentative d’achat depuis l’extérieur ; ainsi, on peut
induire du fait que l’inspecteur du commerce et les deux policiers soient restés à l’extérieur
qu’il était possible d’observer du dehors ce qui se passait dans l’épicerie. Le dossier ne
fournit par ailleurs aucun élément qui permettrait de douter de la véracité du rapport établi
le 20 février 2023 par des agents assermentés. Le rapport contient l’âge des mineurs (16
ans), mais pas leur identité, ce qui est, on l’a vu conforme à la loi et ne pose pas problème
puisqu’il n’y a aucun besoin de s’assurer de la crédibilité des mineurs concernés, l’achat
étant observé par des agents publics adultes et l’âge des jeunes étant dûment vérifié à leur
engagement et constituant la seule question que les commerçants doivent se poser, leur
apparence ou leur comportement étant sans pertinence. Dès lors, les griefs du recourant en
lien avec la constatation des faits et la procédure d’achat-test seront écartés. 3. Le recourant
n’a pas formulé de grief au sujet de la quotité de la suspension prononcée. Cela étant, la
chambre de céans applique le droit d’office et n’est liée ni par les motifs invoqués par les
parties (art. 69 al. 1 LPA), ni par leur argumentation juridique (ATA/1077/2024 du 10
septembre 2024 consid. 2.2), étant précisé qu’une
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de la conclusion principale du recours, à savoir l’annulation pure et simple de la mesure. 3.1
Pour fixer la durée de la mesure ou décider d’un retrait, outre les seuils prévus par l’art. 18
LTGVEAT, l’autorité tient compte notamment de la gravité de la faute, des antécédents et
de leur gravité. Est notamment considérée comme grave la violation des prescriptions
visées aux art. 6, 14 et 16, ces deux dernières dispositions portant sur l’obligation
d’affichage (art. 18 al. 6 LTGVEAT). 3.2 Selon l’art. 61 al. 1 let. a LPA, le recours peut être
formé pour violation du droit y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a).
Il y a en particulier abus du pouvoir d’appréciation lorsque l’autorité se fonde sur des
considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions
légales applicables, ou lorsqu’elle viole des principes généraux du droit tels que
l’interdiction de l’arbitraire, l’égalité de traitement, le principe de la bonne foi et le principe
de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3). 3.3 Aux termes de l’art. 5 al. 2 Cst.,
l’activité de l’État doit répondre à un intérêt public et être proportionnée au but visé. Le
principe de la proportionnalité exige que la mesure envisagée soit apte à produire les
résultats d’intérêt public escomptés (règle de l’aptitude) et que ceux-ci ne puissent être
atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité). En outre, elle interdit toute
limitation allant au-delà du but visé et postule un rapport raisonnable entre celui-ci et les
intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens étroit,
impliquant une pesée des intérêts ; ATF 148 I 160 consid. 7.10 ; 140 I 218 consid. 6.7.1).
3.4 La direction jouit d’un large pouvoir d’appréciation pour fixer la mesure administrative
(ATA/911/2023 du 25 août 2023 consid. 2.3). Ainsi, la chambre de céans a considéré que,
compte tenu de la gravité de l’infraction commise, cette autorité n'avait pas abusé de son
pouvoir d'appréciation ni excédé celui-ci en prononçant la suspension de son autorisation
pour une durée de 30 jours, durée qui se situait dans la fourchette inférieure de l’art. 18 al. 3
let. a LTGVEAT (ATA/910/2023 du 25 août 2023 consid. 3.5). Dans une autre affaire, elle



a réduit la durée de la suspension d'un mois à quinze jours pour prendre en considération les
circonstances, telles l’absence d’antécédent, les regrets exprimés, l’engagement de prendre
les mesures pour éviter une récidive, la quantité d’alcool acheté limitée à une bouteille de 5
cl et les effets économiques de la mesure sur l’établissement, lequel ne vendait que de
l’alcool (ATA/760/2024 du 25 juin 2024 consid. 3.5). Dans l'ATA/761/2024 du 25 juin
2024 consid. 2.7, les recourants ont vu la durée de la suspension de l'autorisation de 60 jours
pour deux infractions admises réduite à 30 jours pour les motifs qu'elle ne tenait pas
suffisamment compte du fait que le recourant n’avait pas d’antécédent disciplinaire, avait
exprimé des regrets, s’était engagé à prendre des mesures pour éviter une récidive, que la
quantité d’alcool vendu était limitée à une bouteille de 275 ml, que la vente d’un produit
assimilé au tabac était limitée à une cigarette électronique et des effets économiques de la
mesure sur l’établissement. Enfin, dans une affaire encore plus récente et très
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cigarette électronique par un exploitant sans antécédent, elle a réduit la mesure de 30 à 20
jours (ATA/856/2024 précité consid. 3.6). 3.5 Comme le relève l’autorité intimée, la
LTGVEAT prévoit expressément que la vente de tabac ou de produits assimilés aux
mineurs constitue une infraction grave (art. 18 al. 6 in fine LTGVEAT). La sanction en cas
de deuxième manquement est d’ailleurs particulièrement sévère puisqu’elle implique le
retrait de l’autorisation assorti d’un délai de carence de 36 mois, pendant lequel le PCTN ne
peut entrer en matière sur une nouvelle demande (art. 18 al. 5 LTGVEAT). La sévérité de la
sanction en cas de vente de tabac aux mineurs répond donc à une volonté clairement
exprimée par le législateur de se montrer intransigeant à l'égard des auteurs de cette
infraction. Cela étant, malgré la gravité de l'infraction, il apparaît à la lumière de la
jurisprudence susmentionnée, et en particulier de l’ATA/856/2024 précité, que la mesure
prononcée par l'autorité intimée est excessive. Elle ne tient pas suffisamment compte du fait
que la vente d’un produit assimilé au tabac était limitée à une cigarette électronique, de
l'absence d'antécédent du même genre et des effets économiques de la mesure sur le
commerce. À ce dernier égard, on relèvera que la suspension ne porte que sur les produits
du tabac et assimilés, et le recourant ne soutient pas qu’il ne vendrait que ces produits, et
n’allègue du reste aucune perte de chiffre d’affaires, quand bien même il relève de
l’expérience générale de la vie qu’une suspension de 30 jours est à même de faire chuter ce
dernier. Compte tenu de l'ensemble de ces circonstances, une suspension de 20 jours
apparaît adéquate pour atteindre le but de la LTGVEAT, soit le respect par le recourant des
dispositions de cette loi, en particulier la protection de la santé des mineurs, notamment
contre les risques d’assuétude. Le recours sera ainsi partiellement admis et la durée de la
suspension réduite à 20 jours. 4. Vu l’issue du litige, un émolument – réduit – de CHF 500.-
sera mis à la charge du recourant (art. 87 al. 1 LPA), et il lui sera alloué une indemnité de
procédure, réduite elle aussi, de CHF 200.-, l’intéressé n’ayant soulevé aucun grief en lien
avec la quotité de la suspension (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *

E. 6
mois ; b) le retrait de l’autorisation (art. 18 al. 3 LTGVEAT). La direction, au titre de
service chargé de la police du commerce, applique la LTGVEAT (art. 5 al. 1 LTGVEAT).
Elle peut effectuer ou organiser des achats-tests afin de vérifier si les prescriptions de la loi
sont respectées (art. 11 al. 1 LTGVEAT).
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des adolescents et leurs résultats ne peuvent être utilisés dans des procédures pénales et
administratives notamment que si conformément à l'art. 11 al. 2 LTGVEAT, il a été
examiné que les adolescents enrôlés conviennent pour l’engagement prévu et qu’ils y ont
été suffisamment préparés (let. a) ; aucune mesure n’a été prise pour dissimuler l’âge des
adolescents (let. c) ; les adolescents ont rempli leur tâche de manière anonyme et été
accompagnés par un adulte (let. d). La direction, le département de l’instruction publique,
de la formation et de la jeunesse ainsi que le département de la santé établissent une
directive interdépartementale, laquelle fixe le protocole, la documentation relative aux
achats-tests, les modalités concernant l’engagement, l’instruction, l’accompagnement et la
protection de la personnalité des adolescents y participant, ainsi que la protection accordée à
ces derniers en cas de procédure judiciaire ultérieure (art. 9 al. 3 1e phrase du règlement
d’exécution de la loi sur la remise à titre gratuit et la vente à l’emporter de boissons
alcooliques, de produits du tabac et de produits assimilés au tabac du 3 février 2021 -
RTGVEAT - I 2 25.01).
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